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LJUBINKA KOVAČEVIĆ
Université de Belgrade 

LE CADRE JURIDIQUE DES STAGES EN RÉPUBLIQUE DE SERBIE

La réglementation en vigueur en matière d’emploi et d’éducation en République de 
Serbie ne prend pas suffisamment en compte la nécessité de faciliter la transition des 
jeunes de l’école vers le  monde du travail1. 

Il faut également noter un manque d’articulation entre la politique de l’éducation 
et la politique de l’emploi, en termes de développement progressif des compétences 
fondamentales pour l’employabilité des jeunes, bien que plusieurs lois régissant 
l’organisation de l’enseignement pratique et des stages effectués chez l’employeur, ou de 
façon combinée en partie chez l’employeur et au lycée professionnel, aient été adoptées 
ces dernières années2.

L’exécution des stages d’étudiants organisés par les facultés dans le cadre des études 
de licence et de master3, ainsi que les travaux pratiques chez l’employeur réalisés par 
les organismes d’éducation des adultes, ont également été réglementés4. Par ailleurs, 
les possibilités d’acquérir une expérience professionnelle, des connaissances et des 
compétences pratiques en dehors du cursus d’enseignement, sont prévues par les 
dispositions légales sur l’apprentissage qui présupposent la conclusion d’un type spécifique 
de contrat de travail, ainsi que par les règles relatives à la formation professionnelle, 
laquelle ne nécessite pas l’existence d’une relation de travail. Dans ces deux derniers cas, la 
réalisation d’un stage représente la condition d’exercice de certains métiers, c’est-à-dire la 
condition pour le passage de l’examen professionnel d’État. Enfin, certains programmes de 
stages professionnels sont organisés par le Service national de l’emploi, pour les personnes 

1 La position des jeunes sur le marché du travail serbe est marquée par une transition lente du 
monde de l’éducation au monde du travail, car un jeune en République de Serbie a besoin de près 
de quatre fois plus de temps pour trouver son premier emploi après avoir fini son parcours scolaire 
qu’un jeune dans l’Union européenne. À cela s’ajoute un taux de chômage constamment supérieur 
au taux d’emploi des personnes âgées de 15 à 24 ans (en 2020, le taux de chômage des jeunes 
était de 26,6%, tandis que le taux d’emploi était de 20,8%). De plus, le niveau d’activité des jeunes 
sur le marché du travail est relativement faible (en 2020, seuls 28,3% des jeunes étaient actifs). 
Les jeunes qui n’ont pas d’emploi et ne sont pas dans le système d’éducation ou de formation 
(NEET) apparaissent comme un groupe particulièrement vulnérable sur le marché du travail. Dans 
les années qui ont précédé l’épidémie de Covid-19, ces derniers représentaient 15,3% de la 
population totale des jeunes, la particularité résidant dans le fait que les jeunes restent longtemps 
dans ce statut sur les marchés du travail. Voir J. Žarković, D. Aleksić, Ex ante analyse de la nécessité 
d’une réglementation législative des stages en Serbie, Belgrade, 2021.

2 Loi sur le système dual de formation (Journal Officiel RS, n°101/17 et 6/20), Loi sur l’enseignement 
et l’éducation secondaire (Journal Officiel RS, n°55/13, 101/17, 27/18, 6/20 et 52/21).

3 Loi sur l’enseignement supérieur (Journal Officiel RS, n°88/17, 73/18, 27/18, 67/19, 6/20, 11/21 
et 67/21), Loi sur le modèle dual d’études dans l’enseignement supérieur (Journal Officiel RS, 
n°66/19).

4 Loi sur l’éducation des adultes (Journal Officiel RS, n°55/13, 88/17, 27/18 et 6/20).
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inscrites au registre des chômeurs et couvertes par des mesures de politique active de 
l’emploi. 

En plus des instruments juridiques cités ci-dessus, le contrat de volontariat est 
également utilisé comme base pour le stage, bien qu’une telle approche soit controversée 
du point de vue des valeurs fondamentales et des objectifs du volontariat. Cela s’explique 
principalement par le fait que le volontariat soit défini comme une activité d’intérêt 
général, pour le bien commun ou pour le bien d’une autre personne, et, de ce fait, utiliser 
le contrat de volontariat comme base légale pour un stage représente en réalité un abus 
du volontariat. 

Enfin, en République de Serbie, il est possible d’effectuer des stages sur le marché 
ouvert, sans participation directe et/ou contrôle des établissements d›enseignement, 
donc sans leur responsabilité quant au contenu des stages et aux conditions de travail des 
stagiaires. Mais il faut garder à l’esprit que ce type de stage n’est aucunement réglementé 
par la loi.

La prolifération des bases de l’emploi des jeunes, décrite ci-dessus, tout comme leur 
taux de chômage élevé, se traduisent par une baisse de la qualité de leur emploi. Cette 
situation crée deux mondes professionnels parallèles pour les jeunes travailleurs sur le 
marché du travail, dans lesquels ceux qui acquièrent une expérience professionnelle en 
dehors d’une relation de travail ne bénéficient d’aucune protection - ou bénéficient d’une 
protection très modeste - par rapport aux jeunes qui ont eu la chance d’établir une relation 
de travail et de profiter pleinement du catalogue de droits.

Partant de la nécessité de réglementer l’exécution des stages sur le marché libre, afin 
de reconnaître les besoins exprimés par les stagiaires an matière de sécurité juridique et 
de protection contre l’exploitation par le travail, le ministère du Travail de la République de 
Serbie a rédigé le projet de loi sur les stages en novembre 20215. Dans la recherche des 
solutions juridiques, la Recommandation du Conseil (UE) du 10 mars 2014 relative à un 
cadre de qualité pour les stages a été prise comme point de départ6.

Le champ d’application de la future loi est défini de manière assez large, compte tenu 
que les stages peuvent être effectués par toute personne âgée d’au moins 15-30 ans ayant 
acquis au moins le diplôme national du brevet, sans expérience professionnelle dans la 
profession pour laquelle elle effectue un stage, ni statut de salarié ou de bénéficiaire de 
pension de retraite. Les rédacteurs du projet ont mis un accent particulier sur les jeunes 
travailleurs, car la fragilité de leur position dépend de plusieurs facteurs, dont notamment 
le manque d’expérience, de connaissances pratiques et de compétences importantes pour 
trouver et garder l’emploi, ce qui décourage les employeurs d’embaucher les jeunes et 
introduit ces derniers dans un cercle vicieux dans lequel, faute d’emploi, ils ne peuvent 
pas acquérir d’expérience professionnelle, condition particulière de l’établissement d’une 
relation de travail pour pouvoir exercer un certain nombre de fonctions ou métiers. Le 
champ d’application de la future loi ne comprend pas toutes les autres catégories d’âge, 
malgré la dynamique accélérée de l’apparition de nouveaux métiers, ainsi que la situation 

5 Projet de loi sur les stages (2021) : https://www.minrzs.gov.rs/sites/default/files/2021-12/Nacrt%20
zakona% 20o%20radnoj%20praksi.doc

6 Journal Officiel C 88, 27 mars 2014, p. 1.
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du marché du travail où les personnes âgées constituent la majorité des chômeurs de 
longue durée en République de Serbie. 

Le projet de loi ne réglemente que «  les stages sur le marché libre  ». Mais les 
dispositions de la loi s’appliqueront également aux stages organisés par le Service national 
de l’emploi en tant que mesures de politique active de l’emploi. Partant de la définition 
du droit de l’UE, le projet de loi définit un stage comme « les activités du stagiaire visant 
à acquérir une expérience professionnelle, qui incluent l’apprentissage et la formation 
chez l’employeur, et qui donnent au stagiaire la possibilité d’acquérir pendant une période 
limitée les aptitudes et l’expérience nécessaires pour exercer une certaine profession, dans 
le but d’améliorer l’employabilité, c’est-à-dire de créer des opportunités d’emploi salarié et 
d’emploi indépendant ». 

Conformément au principe de transparence, le projet confirme que l’employeur est 
obligé d’annoncer un stage, tandis que le contrat de stage n’établissant pas de relation 
de travail est prévu comme base légale pour son exécution. Le contrat est conclu pour la 
durée nécessaire à la réalisation des objectifs de l’apprentissage et de la formation, et pour 
une durée maximale de six mois, avec une possibilité de prolongation du contrat en cas 
d’empêchement justifié du stagiaire, ou en cas d’interruption des activités de l’employeur 
si celle-ci s’est produite sans faute du stagiaire.

Un stage devrait permettre aux travailleurs d’acquérir de l’expérience, des aptitudes, et 
d’avoir des revenus, tout en permettant à l’employeur de rencontrer de futurs collaborateurs 
potentiels. Cependant, dans la pratique, les écarts par rapport aux objectifs déclarés du 
travail des stagiaires sont réels, surtout compte tenu de la tendance des employeurs à 
satisfaire de façon permanente le besoin de travail d’autrui en engageant successivement 
de nouveaux stagiaires, afin de réduire les coûts de main-d’œuvre et d’éviter l’application 
de la législation du travail, sociale et fiscale. 

En outre, cela pourrait avoir comme conséquence le remplacement des salariés 
existants par des stagiaires dont le travail n’est pas rémunéré, ainsi qu’une baisse des 
salaires en cours, créant ainsi une concurrence déloyale sur le marché. Cela est d’autant 
plus vrai que certains employeurs utilisent le travail subventionné des stagiaires comme 
un instrument d’accès au travail bon marché, raison pour laquelle les jeunes travailleurs, 
couverts par les programmes publics d’aide à l’emploi, n’ont souvent pas la possibilité de 
continuer à travailler pour l’employeur après la période de soutien financier couvrant leurs 
salaires et leurs cotisations à l’assurance sociale obligatoire. 

Cette situation est également renforcée par l’idée qu’il est acceptable de ne pas être 
rémunéré pour son travail lors de l’acquisition d’une expérience de travail. Afin de mettre 
fin à cette pratique, le projet de loi introduit plusieurs restrictions concernant l’organisation, 
c’est-à-dire l’exécution des stages. Dans l’esprit du principe de primauté des faits confirmé 
par la Recommandation n°198 de l’OIT sur la relation de travail, la première restriction se 
traduit par la règle qu’un stage ne doit pas être effectué sur la base d’un contrat de travail, 
au cas où il existerait réellement des éléments d›une relation de travail dans la relation 
entre le stagiaire et l›employeur. 

Il est prévu que l’employeur ne peut conclure un contrat de stage avec la même 
personne qu’une seule fois. Ensuite, le projet limite également le nombre de stagiaires 
pouvant être engagés par un employeur, en fonction de la taille de l’entreprise (c’est-à-
dire en fonction du nombre total de salariés chez l’employeur). Afin d’empêcher davantage 
l’utilisation des stages pour assurer un travail bon marché, le projet stipule également qu’un 
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stagiaire ne peut être embauché pour effectuer un certain travail en cas d’augmentation 
de la charge de travail chez l’employeur, ni être embauché en remplacement du salarié 
temporairement absent du travail en raison d’une maladie, d’un accident ou d’un congé de 
maternité, c’est-à-dire d’obligations familiales. De même, l’employeur ne peut pas organiser 
un stage dans des emplois où il a licencié des salariés au cours des trois mois précédents 
en raison de changements technologiques, économiques ou organisationnels. Enfin, après 
l’expiration du contrat de stage, l’employeur ne peut conclure un nouveau contrat de stage 
avec un autre stagiaire pour le même travail qu’après un délai de carence correspondant à 
la moitié de la durée du stage précèdent, sur la base de la convention de stage précédente.

Le projet de loi considère également la faible qualité des stages comme un problème 
particulier. En effet, de nombreux stagiaires sont tenus d’effectuer des tâches plus simples qui 
ne favorisent pas un apprentissage plus intensif, c’est-à-dire l’acquisition de compétences 
spéciales, et ne se voient pas accorder un travail de qualité accompagné d’un mentor, ni la 
supervision du progrès réalisé. Plus précisément, il existe le risque qu’un contenu solide et 
significatif d’apprentissage ne soit pas inclus dans le stage et c’est la raison pour laquelle le 
projet de loi réglemente le stage comme une acquisition de connaissances, de compétences 
et d’expérience, sous le tutorat d’un employeur ou d’un tuteur, c’est-à-dire d’une personne 
nommée par l’employeur pour mettre en œuvre le plan du stage, tout en apportant un 
soutien direct et en transmettant au stagiaire des connaissances et des compétences 
pratiques. Le stagiaire effectue donc un stage conformément au plan de stage établi par 
l’employeur, qui doit déterminer les objectifs attendus du stage, les tâches dont l’exécution 
contribuera à l’atteinte des objectifs et le processus de transfert des aptitudes au stagiaire. 
Cette solution s’est imposée comme nécessaire, car toute exécution des tâches peut mener 
à l’acquisition de nouvelles compétences ou à l’amélioration de compétences existantes, 
mais un stage distingue de ces formes de travail précisément par un plan de stage, conçu 
pour obtenir des résultats menant à l’amélioration de l’employabilité des stagiaires.  

Dans la pratique, le travail non rémunéré des stagiaires ou le versement d’une 
rémunération excessivement faible pour leur travail constituent également un problème 
sérieux, ainsi que de mauvaises conditions de travail en termes d’horaires extensifs, 
d’exposition à des risques pour la sécurité et la santé au travail, et de manque de protection 
des risques sociaux. De plus, la position du stagiaire est influencée par ce que l’on appelle 
l’incertitude législative, c’est-à-dire le cadre juridique flou visant l’organisation et la mise 
en œuvre des stages, ainsi que l’exclusion explicite des stagiaires de la législation de 
protection ou un niveau inférieur de leur protection. En ce sens, le projet a confirmé deux 
obligations fondamentales et quelques obligations accessoires de l’employeur. 

La première obligation fondamentale de l’employeur est de fournir au stagiaire les 
tâches nécessaires pour l’acquisition d’expérience, de connaissances et de compétences, 
ainsi que tous les moyens nécessaires au travail, définissant en même temps comme un 
délit la prise en charge des frais de formation, de transport et de fonds par le stagiaire.

La seconde obligation fondamentale de l’employeur concerne la rémunération du 
stage, étant donné que les stagiaires rémunérés sont plus motivés à fournir des efforts 
importants pour acquérir de l’expérience, des connaissances et des compétences, et qu’ils 
se consacrent plus à l’apprentissage et à la formation. En effet, ils peuvent répondre plus 
facilement au besoin de sécurité économique s’ils sont rémunérés (dans le sens où ils ne 
sont pas obligés de chercher un autre emploi ou une autre source de revenus), alors qu’aux 
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employeurs qui rémunèrent les stagiaires, les stages servent davantage de test préalable 
sur les aptitudes de potentiels collaborateurs7. 

Il convient également de garder à l’esprit que les stages rémunérés sont particulièrement 
importants pour les stagiaires originaires de petites communes qui ne seraient pas en 
mesure de couvrir les frais d’hébergement et de transport. Il en est de même pour les 
autres catégories de stagiaires qui, en raison de leur situation financière, ne peuvent se 
permettre d’effectuer des stages non rémunérés pendant plusieurs mois. D’autre part, en 
définissant le montant de la rémunération, il faut tenir compte du fait qu’en effectuant un 
stage, le stagiaire a la possibilité d’acquérir de l’expérience, des aptitudes et des contacts 
avec de futurs employeurs, et d’augmenter ses chances de trouver un emploi chez le 
même - ou un autre - employeur8. Les auteurs du projet de loi ont pris en considération ces 
circonstances, ainsi que le principe de l’égalité de rémunération pour un travail de même 
valeur, et prévu en ce sens que le montant de la rémunération pour un stage serait d’au 
moins 2/3 du salaire minimum déterminé, conformément à la Loi sur le travail, majoré des 
cotisations de sécurité sociale.

Concernant les obligations accessoires de l’employeur, une mention particulière 
doit être faite de l’obligation précontractuelle d’informer les candidats sur les stages, 
tandis qu’après la conclusion de la convention, il existe une obligation pour les parties 
contractantes de s’informer mutuellement sur les questions pertinentes relatives à la mise 
en œuvre du contrat. L’obligation d’information de l’employeur apparaît particulièrement 
importante étant donné que le manque d’information est l’une des principales causes de 
la mauvaise qualité des stages, et des problèmes auxquels les stagiaires sont confrontés 
beaucoup plus souvent que les salariés. 

En outre, le projet de loi sur les stages étend certains aspects de la protection du 
travail aux stagiaires. Plus précisément, il s’agit des dispositions de la Loi sur le travail 
réglementant les heures de travail, les pauses pendant le travail et le repos journalier et 
hebdomadaire, ainsi que le congé annuel payé, qui s’appliquent aux stagiaires tandis que 
les heures supplémentaires, la redistribution des heures de travail et le travail du stagiaire 
pendant un jour férié non travaillé, sont interdits. Les dispositions de la Loi sur le travail 
qui régissent la protection de la santé et de la sécurité au travail, la protection spéciale 
des mineurs, l’indemnisation des dépenses liées au travail et la responsabilité pour les 
dommages, s’appliquent également aux stagiaires. Les normes de la Loi sur l’interdiction 
de la discrimination et de la Loi sur la prévention du harcèlement au travail s’appliquent 
également.

Le stagiaire se voit également reconnaître le droit à un soutien direct du mentor 
pendant l’apprentissage et la formation, ainsi que d’être conseillé par lui s’il n’atteint pas 
les objectifs du stage, c’est-à-dire s’il ne développe pas des aptitudes conformes au plan 
de stage. Le stagiaire a aussi le droit à une évaluation objective du progrès accompli lors 

7 P. McDonald, A. Stewart, D. Oliver, « Challenging the assumptions supporting work experience 
as a pathway to employment », in A. Stewart, R. Owens, N. O’Higgins, A. Hewitt (eds), Internships, 
employability and the search for decent work experience, Edward Elgar Publishing/International 
Labour Office, Cheltenham -Northampton - Geneva, 2021, p. 83.

8 J. López López, « Traineeships and systematic discrimination against young workers », in A. Stewart, 
R. Owens, N. O’Higgins, A. Hewitt (eds), Internships, employability and the search for decent work 
experience, Edward Elgar Publishing/International Labour Office, Cheltenham - Northampton - 
Geneva, 2021, p. 324. 
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de l’apprentissage et de la formation, ainsi que des aptitudes et de l’expérience acquises 
lors du stage, conformément au plan et aux objectifs de l’apprentissage et de la formation. 
Enfin, après avoir effectué son stage, le stagiaire a droit à une attestation de stage qui 
peut être utilisée comme preuve d’expérience professionnelle lors de la recherche d’un 
emploi auprès d’autres employeurs. Le stagiaire bénéficie également des droits relatifs à 
l’assurance retraite et à l’invalidité obligatoire, ainsi qu’à l’assurance maladie obligatoire, 
tandis que sa principale obligation est liée à l’exécution des tâches confiées, au moment 
et lieu déterminés par l’employeur, en respectant l’organisation du travail et les affaires de 
l’employeur. Aussi, le projet de loi confirme l’obligation de garder le secret des affaires, 
ainsi que la protection des inventions réalisées par le stagiaire pendant le stage ou en 
relation avec le stage.

Tenant compte du besoin de créer les conditions d’une participation effective des 
salariés à la prise des décisions, ainsi que de la nécessité de prévenir les abus des stages, 
le projet confirme le devoir de l’employeur d’informer et de consulter le syndicat ou les 
représentants des salariés sur les conditions d’exécution du stage, de soumettre la liste 
des stagiaires au début de chaque année civile avec les informations sur les tâches qu’ils 
exercent, et les objectifs de leur apprentissage et de leur formation. Cette solution est 
importante en raison de la nécessité d’assurer la participation des salariés à la prise des 
décisions importantes pour adapter les environnements de travail aux changements 
du marché du travail, pour transmettre les aptitudes entre les travailleurs de différentes 
générations, ainsi que pour employer des travailleurs compétents dans l’entreprise9.

On peut conclure que l’élaboration du projet de loi sur les stages constitue une 
étape modeste mais importante dans l’amélioration de l’employabilité des travailleurs 
en République de Serbie. Par ailleurs, force est de constater que la nouvelle loi sur les 
stages ne pourra atteindre ses objectifs que si l’État fournit aux employeurs des incitations 
suffisantes pour embaucher des travailleurs sans expérience professionnelle. En ce sens, il 
est nécessaire que l›adoption de la Loi sur les stages s’accompagne d’incitations fiscales 
et autres, afin que les dispositions adoptées ne restent pas une simple « lettre morte sur 
papier ».

9 J. Julén Votinius, M. Rönnmar, « Internships and apprenticeships in Sweden, collective bargaining 
and social partner involvement », in A. Stewart, R. Owens, N. O’Higgins, A. Hewitt (eds), Internships, 
employability and the search for decent work experience, Edward Elgar Publishing/International 
Labour Office, Cheltenham - Northampton - Geneva, 2021, p. 145.
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